
N° 86 Journal Officiel de la République Tunisienne — 24 octobre 2014 Page 2817 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011, 

Vu le décret n° 2005-1168 du 12 avril 2005, fixant 
le statut particulier du corps des personnels de 
laboratoires relevant du ministère de l’éducation et de 
la formation et du ministère de l’enseignement 
supérieur, 

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur 
du 1er décembre 2005, fixant les modalités 
d’organisation du concours interne sur dossiers pour la 
promotion au grade de technicien de laboratoire, tel 
qu’il a été modifié par l’arrêté du 2 juin 2008. 

Arrête : 

Article premier - Est ouvert au ministère de 
l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique, 
des technologies de l’information et de la 
communication (section de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique), le 18 décembre 2014 
et jours suivants, un concours interne sur dossiers 
pour la promotion au grade de technicien de 
laboratoire. 

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 
dix (10) postes. 

Art. 3 - La date de clôture de la liste des 
candidatures est fixée au 18 novembre 2014. 

Tunis, le 20 octobre 2014.  

Le ministre de l'enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique, des technologies de 

l’information et de la communication 

Taoufik Jelassi 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

  

 
MINISTERE DE L'EDUCATION 

 

Décret n° 2014-3843 du 17 octobre 2014, 
portant  augmentation des taux de l'indemnité 
kilométrique allouée au profit du corps de 
l'inspection pédagogique du ministère de 
l'éducation.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de l'éducation,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle qu'elle a été modifiée et complétée par la 
loi organique n° 2014-3 du 3 février 2014 et la loi 
organique n° 2014-4 du 5 février 2014,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 2001-2348 du 2 octobre 2001, 
fixant le statut particulier du corps des personnels de 
l'inspection pédagogique du ministère de l'éducation, 
tel qu'il a été modifié par le décret n° 2009-2455 du 24 
août 2009, 

Vu le décret n° 2001-2352 du 2 octobre 2001, 
fixant le régime de rémunération du corps de 
l'inspection pédagogique du ministère de l'éducation,  

Vu le décret n° 2002-2950 du 11 novembre 2002, 
fixant les attributions du ministère de l'éducation et de 
la formation,  

Vu le décret n° 2010-84 du 20 janvier 2010, 
portant transfert d'attributions de l'ex-ministère de 
l'éducation et de la formation relatives à la formation 
professionnelle au ministère de la formation 
professionnelle et de l'emploi,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2014-32 du 29 janvier 
2014, portant nomination du chef du gouvernement,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre de l'économie et des finances,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  

Décrète :  

Article premier - Les taux de l'indemnité 
kilométrique allouée au profit du corps de l'inspection 
pédagogique du ministère de l’éducation visé par 
l'article 3 du décret n° 2001-2352 du 2 octobre 2001 
susvisé sont augmentés de cent cinq (105) dinars, 
servis sur deux tranches :  

- première tranche : cinquante (50) dinars à partir 
du premier janvier 2014.  

- deuxième tranche : cinquante cinq (55) dinars à 
partir du premier janvier 2015.  
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Art. 2 - Le ministre de l'éducation et le ministre de 
l'économie et des finances sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 17 octobre 2014.  

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

Par décret n° 2014-3844 du 17 octobre 2014. 

Monsieur Abderrahmen Chalbi, professeur 
principal hors classe de l'enseignement, chargé des 
fonctions de directeur général de l'office des œuvres 
universitaires pour le Nord, est maintenu en activité 
pour une période de six (6) mois, à compter du 1er 
novembre 2013.  

 

Arrêté du ministre de l'éducation du 17 
octobre 2014, fixant les conditions de 
l'examen professionnel sur dossiers pour 
l'intégration des ouvriers chargés d'un travail 
administratif dans le corps administratif de 
l'éducation (au titre de l'année 2014).  

Le ministre de l'éducation,  

Vu la loi constituante n° 20 11-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle qu'elle a été modifiée et complétée par la 
loi organique n° 2014-3 du 3 février 2014 et la loi 
organique n° 2014-4 du 5 février 2014,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 85-1216 du 5 octobre 1985, fixant 
les conditions d'intégration du personnel ouvrier dans 
les cadres des fonctionnaires,  

Vu le décret n° 98-2509 du 18 décembre 1998, 
fixant le statut particulier du corps des ouvriers de 
l'Etat, des collectivités locales et des établissements 
publics à caractère administratif,  

Vu le décret n° 2013-2528 du 10 juin 2013, fixant 
le statut particulier au corps administratif de 
l'éducation,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2014-32 du 29 janvier 
2014, portant nomination du chef du gouvernement,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement.  

Arrête :  

Article premier - A titre exceptionnel et au titre de 
l'année 2014, est organisé conformément aux 
modalités fixées par le présent arrêté l'examen 
professionnel d'intégration des ouvriers chargés d'un 
travail administratif au ministère de l'éducation dans 
le corps administratif de l'éducation.  

L'examen professionnel est ouvert par décision du 
ministre de l'éducation. Cette décision fixe le nombre 
d'emplois mis en concours.  

Art. 2 - Sont intégrés par voie de l'examen 
professionnel dans le corps administratif de 
l'éducation, les ouvriers chargés d'un travail 
administratif dans un grade ne  dépassant pas le grade 
d'administrateur adjoint de l'éducation qui remplissent 
les conditions suivantes :  

1- ayant accompli au moins cinq (5) ans de service 
effectif au 20 juin 2013.  

2- titulaires de diplôme scientifique requis à 
l'intégration dans le grade concerné.  

Art. 3 - L'intégration susvisée à l'article premier ci-
dessus est supervisée par un jury au niveau central 
dont la composition est fixée par arrêté du chef du 
gouvernement.  

Art. 4 - Le jury susvisé procède notamment à :  

- étudier les dossiers,  

- classer les candidats selon l'ancienneté générale,  

- fixer la liste définitive des ouvriers chargés d'un 
travail administratif susceptibles d'être intégrés dans le 
corps administratif de l'éducation.  

Art. 5 - La liste des ouvriers chargés d'un travail 
administratif intégrés dans les différents grades du 
corps administratif de l'éducation est arrêtée par le 
ministre de l'éducation sur proposition du jury qui 
supervise l'intégration.  

Art. 6 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 17 octobre 2014.  

Le ministre de l'éducation 

Fathi Jarray 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 


